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Résolution du Parlement européen sur le rapport de suivi 2011 concernant 
l'ex-République yougoslave de Macédoine

Le Parlement européen,

– vu la décision du Conseil européen du 16 décembre 2005 d'accorder à l'ancienne 
République yougoslave de Macédoine le statut de pays candidat à l'adhésion à l'Union 
européenne et les conclusions de la présidence des Conseils européens des 
15 et 16 juin 2006 et des 14 et 15 décembre 2006,

– vu les résolutions 845 (1993) et 817 (1993) du Conseil de sécurité des Nations unies, et 
l'accord intérimaire de 1995,

– vu l'arrêt de la Cour internationale de justice sur l'application de l'accord intérimaire du 
13 septembre 1995 (Ex-République yougoslave de Macédoine c. Grèce),

– vu le rapport de suivi 2011 de la Commission (SEC/2011/1203) et la communication de la 
Commission du 12 octobre 2011 intitulée "Stratégie d'élargissement et principaux 
défis 2010-2011" (COM(2011)0666),

– vu ses résolutions antérieures,

– vu les recommandations de la commission parlementaire mixte du 4 novembre 2011,

– vu la décision 2008/212/CE du Conseil du 18 février 2008 relative aux principes, aux 
priorités et aux conditions figurant dans le partenariat pour l'adhésion du pays,

– vu les conclusions des Conseils "Affaires générales" et "Affaires étrangères" des 13 et 
14 décembre 2010,

– vu l'article 110, paragraphe 2, du règlement,

A. considérant que, lors du Conseil européen de Thessalonique des 19 et 20 juin 2003, la 
promesse d'une adhésion à l'Union européenne a été faite à tous les pays des Balkans 
occidentaux, et que cette promesse a été renouvelée lors de la réunion de haut niveau sur 
les Balkans occidentaux qui s'est tenue à Sarajevo le 2 juin 2010,

B. considérant que la Commission a maintenu, dans son rapport de suivi 2011, sa 
recommandation de 2009 visant à fixer une date pour entamer les négociations avec ce 
pays en vue de son adhésion à l'Union,

C. considérant que les problèmes bilatéraux ne doivent pas constituer un obstacle au 
processus d'adhésion, ni servir à bloquer ce processus, même s'il convient de les régler 
avant l'adhésion; que la poursuite du processus d'adhésion contribuerait à la stabilité du 
pays et renforcerait davantage les relations interethniques,
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D. considérant que ce pays est le premier, dans la région, à s'être vu accorder le statut de 
candidat, qu'il bénéficie du plus large soutien de son opinion publique en vue de son 
adhésion et qu'il a fait l'objet, trois années successives, d'une recommandation positive de 
la Commission consistant à fixer une date pour le début des négociations en vue de son 
adhésion à l'Union,

1. relance un appel au Conseil pour fixer, dans les plus brefs délais, une date de début des 
négociations d'adhésion avec le pays;

2. demande que de nouvelles étapes soient franchies dans le processus d'intégration du pays, 
et notamment que soit lancée immédiatement la première phase d'harmonisation de la 
législation avec l'acquis de l'Union et que la seconde phase de l'accord de stabilisation et 
d'association soit mise en œuvre;

3. craint, sans vouloir freiner les progrès encourageants d'autres pays des Balkans 
occidentaux sur la voie de l'adhésion à l'Union, que le fait que le pays estime avoir 
"dépassé" les progrès qu'il a accomplis puisse être contreproductif en termes 
d'amélioration continue des relations interethniques dans le pays et que l'impossibilité d'un 
pays de cette région à continuer d'évoluer vers l'adhésion de l'Union risque, en fin de 
compte, de menacer la stabilité et la sécurité de tous;

4. fait référence à la déclaration du commissaire européen chargé de l'élargissement 
du 5 septembre 2011, selon laquelle "la recommandation favorable de la Commission n'est 
pas inscrite dans la pierre"; mais fait observer également que l'Union et ses États membres 
ne doivent pas croire que la perspective européenne du pays est acquise et ils doivent tous 
consentir autant d'efforts pour accélérer le processus d'adhésion dans un véritable esprit de 
partenariat;

5. demande à la Vice-présidente/Haute représentante de désigner rapidement un 
ambassadeur de l'Union auprès du pays afin de montrer l'importance que celui-ci 
représente aux yeux de l'Union;

6. constate que l'adhésion à l'OTAN ainsi qu'à l'Union européenne est essentielle pour la 
perspective euro-atlantique adoptée par le pays, et fait remarquer que le sommet de 
l'OTAN, qui aura lieu à Chicago en mai 2012, représente une nouvelle occasion non 
négligeable pour continuer à progresser;

DIFFÉREND SUR LE NOM DU PAYS

7. relève la décision de la Cour internationale de justice du 5 décembre 2011 relative au 
différend sur le nom du pays, et demande aux parties de partir de cet arrêt pour intensifier 
le dialogue et trouver une solution acceptable pour tous; regrette profondément que ce 
différend sur le nom continue de bloquer la voie du pays vers l'adhésion de l'Union et, par 
conséquent, le processus d'élargissement en soi; souligne que de bonnes relations de 
voisinage sont un critère essentiel pour le processus d'élargissement de l'Union et insiste 
sur l'importance d'éviter toute attitude, toute action ou toute déclaration controversée 
susceptible d'influer négativement sur ces relations; est d'avis, en outre, que l'Union 
devrait s'engager résolument à sensibiliser la société aux avantages de la solution qui sera 
adoptée, en vue du référendum sur cette question;
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8. prend acte de la résolution de l'Assemblée nationale exprimant son inquiétude face à 
l'absence du terme "Macédoine" dans le rapport de suivi de la Commission de 2011, et ce 
depuis 2009, même s'il s'agit de la norme dans les référence à la langue, à la culture et à 
l'identité du pays dans les textes des Nations unies; regrette que cet aspect ait provoqué 
des réactions aussi négatives de la part de l'opinion publique cette année et invite la 
Commission à prendre cela en considération dans l'élaboration des prochains rapports;

9. souligne l'importance de maintenir l'élan du processus d'adhésion; salue, à cet égard, la 
proposition du gouvernement national de fixer une date limite pour régler le différend sur 
le nom, au plus tard avant la fin du processus d'examen analytique, qui devrait être engagé 
par la Commission dès le début des négociations; estime que des avancées dans les 
réformes de l'Union en ce qui concerne toute la série de questions pertinentes pourraient 
créer un environnement politique propice pour lever les obstacles qui semblent aujourd'hui 
insurmontables;

10. demande, une nouvelle fois, à la Commission et au Conseil de commencer à concevoir un 
mécanisme d'arbitrage de portée générale visant à résoudre les problèmes bilatéraux entre 
les pays candidats à l'élargissement et les États membres;

COOPÉRATION PARLEMENTAIRE

11. salue l'élection du nouveau parlement et la formation du nouveau gouvernement à la suite 
des élections législatives; observe que la résolution de l'Assemblée nationale a accueilli 
favorablement les recommandations du rapport de suivi de cette année et a été adoptée par 
consensus; invite l'ensemble des acteurs politiques du pays à redoubler d'efforts pour 
mener à bien les réformes nécessaires; 

12. félicite le pays pour l'organisation des élections législatives du 5 juin 2011 et salue 
l'évaluation du BIDDH de l'OSCE, selon laquelle ces élections ont été ouvertes, 
transparentes et organisées correctement dans l'ensemble du pays; attire néanmoins 
l'attention sur certaines insuffisances et demande aux autorités de donner suite aux 
recommandations de la communauté internationale et des observateurs nationaux de 
l'association Most, notamment en mettant à jour la liste des électeurs, en assurant une 
couverture médiatique équilibrée entre les partis au pouvoir et ceux de l'opposition, y 
compris sur la chaîne généraliste, en protégeant les fonctionnaires contre les pressions 
politiques, en assurant l'efficacité des contrôles portant sur le financement des partis, ainsi 
qu'en respectant pleinement la séparation entre les structures de l'État et celles des partis;

13. se félicite de la fin des boycotts parlementaires et est d'avis qu'il n'est possible de renforcer 
davantage la démocratie dans ce pays qu'en favorisant un esprit du dialogue politique 
associant l'ensemble des partis politiques; demande que les fonds nécessaires soient levés 
pour permettre la création complète de l'Institut parlementaire; salue le progrès que 
représente l'organisation d'auditions parlementaires de contrôle et appelle l'Union 
européenne à consentir davantage d'efforts afin de fournir une assistance technique à 
l'Assemblée nationale pour que celle-ci développe ses pratiques; appuie la poursuite du 
travail mené par la commission parlementaire mixte avec le Parlement;

DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE
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14. félicite le gouvernement du pays, qui est le troisième à avoir le mieux mené des réformes 
réglementaires au cours des cinq dernières années, selon le rapport "Doing Business" de la 
Banque mondiale; félicite le pays également pour avoir produit de meilleurs résultats que 
ses voisins en termes de croissance économique, tout en préservant la stabilité 
macroéconomique; regrette que le ralentissement économique ait eu un impact sur les 
investissements directs étrangers dans le pays;  est d'avis que le potentiel d'investissement, 
d'échanges commerciaux et de développement économique demeure le principal argument 
pour poursuivre l'adhésion du pays à l'Union;

15. prend acte des défis que représentent le chômage et la pauvreté dans ce pays, qui est 
moins bien classé que ses voisins dans l'indice de développement humain des Nations 
unies; salue l'adoption du plan d'action visant à lutter contre la pauvreté et l'exclusion 
sociale; souligne, tout en invitant le gouvernement à déployer davantage d'efforts pour 
protéger les groupes vulnérables, que seules la croissance économique et la prise de 
mesures visant à inciter les entreprises à investir davantage pourront résoudre le grave 
problème du taux de chômage qui ne cesse d'être élevé;

16. se félicite que le pays ait grimpé de quarante places dans l'indice de lutte contre la 
corruption de l'organisation Transparency International; partage néanmoins l'avis de la 
Commission, selon lequel la corruption demeure "un problème grave"; demande 
instamment que des efforts continus soient déployés pour dresser une liste et faire aboutir, 
de manière impartiale, les condamnations liées à des affaires de corruption, notamment 
dans les hauts rangs; invite les investisseurs et les entreprises de l'Union européenne 
entretenant des relations commerciales avec le pays à jouer un plus grand rôle dans la 
dénonciation de la corruption avec leurs partenaires locaux;

17. prend acte de la conclusion du rapport de suivi, selon laquelle l'indépendance et 
l'impartialité de la commission nationale responsable de la prévention de la corruption 
restent faibles; salue la désignation, à partir de l'année prochaine, d'une équipe de 
chercheurs travaillant directement auprès du ministère public et espère que davantage 
d'affaires renvoyées par la Commission pourront ainsi aboutir à de véritables 
condamnations;

ACCORD-CADRE D'OHRID

18. félicite le pays à l'occasion du 20e anniversaire de son indépendance et du 10e anniversaire 
de l'accord-cadre d'Ohrid en 2011; souligne que cet accord constitue, pour l'ensemble de la 
région, un modèle de résolution efficace de conflits interethniques réussissant à préserver 
l'intégrité territoriale et les structures de l'État; 

19. salue l'allocution du Premier ministre du 5 septembre 2011, dans laquelle il considérait 
que le multiculturalisme était le modèle social et politique du pays, en soulignant la 
nécessité de mettre en œuvre l'accord-cadre d'Ohrid et de se fixer l'objectif de 
l'"intégration sans assimilation"; soutient les engagements pris pour une seconde décennie 
de mise en œuvre de l'accord-cadre d'Ohrid; 

20. prend acte de l'adoption récente de plusieurs lois, notamment des amendements à la loi sur 
les langues et l'usage des symboles; demande un soutien actif dans l'ensemble des localités 
en faveur de commissions chargées des relations au sein des communautés;  
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21. reconnaît l'importance d'organiser un recensement en totale conformité avec les normes 
d'Eurostat; souligne l'importance du seuil de 20 % permettant de prétendre à certains 
droits en vertu de l'accord-cadre d'Ohrid, mais fait observer que la discrimination ne peut 
jamais se justifier à l'encontre des Albanais ou de toute autre communauté ethnique 
minoritaire sur la base de leur proportion dans la population;

22. demande que des efforts nettement plus soutenus soient consentis pour lutter contre la 
séparation entre les enfants des différents groupes ethniques dans le système éducatif; 
insiste, à cette fin, sur l'importance d'élaborer de nouveaux manuels scolaires et de mettre 
fin immédiatement à la pratique dommageable de l'alternance ethnique encore appliquée 
aujourd'hui dans certaines écoles; plaide pour que l'instrument d'aide de préadhésion 
apporte un soutien accru en matière d'enseignement, domaine de la plus haute importance 
pour ce pays;

DÉCENTRALISATION

23. soutient la prise de mesures décisives en faveur de la décentralisation politique du pays, 
décrite par le gouvernement comme le "pilier central" de l'accord-cadre d'Ohrid, ainsi que 
dans l'intérêt du bon fonctionnement de l'administration publique; salue l'adoption de 
plans d'action destinés à cette fin;

24. soutient la recommandation de la Commission plaidant pour une plus forte impulsion dans 
le processus de décentralisation; plaide pour un rééquilibrage significatif entre le budget 
central et les budgets locaux afin de parvenir à cette décentralisation; plaide également 
pour le versement de subventions aux municipalités selon des critères objectifs, 
transparents et impartiaux;

25. accueille favorablement le programme de coopération mené à bien entre les municipalités, 
en coopération avec le PNUD, et invite l'Union européenne à accroître son propre soutien 
à cette pratique;

DROITS FONDAMENTAUX

26. est profondément préoccupé par l'évolution récente des médias et invite instamment le 
pays à faire preuve d'un engagement absolu en faveur du pluralisme dans les médias et 
notamment à mener un débat éclairé et ouvert sur les questions de réforme évoquées dans 
le rapport de suivi; salue l'invitation de la représentante de l'OSCE concernant la liberté 
des médias à participer à la nouvelle table ronde sur la liberté des médias, et soutient son 
affirmation selon laquelle l'ensemble des médias indépendants doivent certes respecter les 
règles juridiques et financières dans le cadre de leurs activités, mais des critiques émanant 
de médias à l'encontre d'un parti ne doivent pas être particulièrement visées par le système 
juridique;

27. demande que les recettes publicitaires du gouvernement soient distribuées de manière 
équitable entre tous les radiodiffuseurs nationaux, indépendamment de leur ligne 
éditoriale; soutien la recommandation de la Commission plaidant pour que des mesures 
soient prises afin de s'assurer que les chaînes de télévision nationales respectent l'objectif 
et le rôle impartial de tout service public de radiodiffusion; 
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28. demande que des efforts soient déployés pour éviter que des actions pour diffamation 
soient intentées abusivement contre les journalistes pour des motifs politiques; demande 
que la diffamation soit dépénalisée, comme c'est déjà le cas dans d'autres pays de la 
région, et plaide pour l'attribution de peines maximales dans des affaires de ce type; 
souligne que la liberté des médias est la pierre angulaire de la démocratie et une condition 
sine qua non pour tout pays aspirant à devenir un État membre de l'Union;

29. se félicite que les libertés de pensée, de conscience et de religion soient bien respectées 
dans l'ensemble;

30. se félicite qu'une commission de lutte contre les discriminations ait été créée cette année, 
et demande à l'Agence des droits fondamentaux de l'Union ainsi qu'au réseau Equinet 
d'agences indépendantes de lutte contre les discriminations de soutenir pleinement son 
travail et de faire preuve de coopération; se félicite que trois plaintes relatives à des 
allégations de discrimination sur la base de l'orientation sexuelle, qui ont été introduites 
par la coalition en faveur des droits en matière de sexualité et de santé, sont actuellement 
examinées par cette commission; demande, une nouvelle fois, la modification de la loi sur 
la prévention et la protection contre les discriminations afin d'interdire toutes les formes 
de discrimination mentionnées à l'article 13 du traité sur l'Union européenne;

31. demande que les politiques de lutte contre les discriminations soient renforcées et que 
davantage d'efforts soient déployés pour protéger les droits des femmes et des enfants 
ainsi que ceux des personnes handicapées; salue le rôle actif et efficace du club des 
femmes parlementaires, mais s'inquiète du fait que la participation des femmes à la vie 
politique reste faible à l'échelle locale; appelle à davantage d'efforts en faveur de la 
désinstitutionnalisation pour les personnes handicapées et pour le pays afin de ratifier la 
Convention des Nations unies relative aux droits des personnes handicapées;

32. salue la présidence de la Décennie pour l'intégration des Roms, assurée actuellement par 
le pays, et espère que cette initiative permettra de faire progresser l'intégration des Roms 
dans les domaines politique, social et économique; rappelle néanmoins ses préoccupations 
en ce qui concerne les conditions de vie particulièrement éprouvantes auxquelles cette 
communauté est confrontée et les discriminations dont elle fait l'objet au niveau de l'accès 
à l'éducation, au marché de l'emploi, aux soins de santé et aux services sociaux;

33. souhaite que toutes les parties intéressées promeuvent le développement d'une société 
civile indépendante, pluraliste et non partisane au sein du pays; souligne néanmoins que, 
afin de jouer un tel rôle, les organisations de la société civile doivent être 
considérablement renforcées et devenir totalement indépendantes des influences externes, 
exercées notamment par des partis politiques, ce qui ne semble pas être encore tout à fait 
le cas dans le pays; plaide pour que les finances nationales soient rendues disponibles aux 
organisations non gouvernementales afin de cesser de dépendre de manière excessive de 
bailleurs de fonds étrangers;

34. estime toutefois que le mécanisme de financement de la société civile au sein de l'Union 
offre le potentiel nécessaire pour intensifier considérablement les échanges entre les ONG, 
les entreprises et les syndicats du pays, d'une part, et, d'autre part, des partenaires des États 
membres de l'Union pour générer des avantages pour les deux parties et, en fin de compte, 
renforcer le processus d'élargissement de l'Union; invite, à cette fin, la Commission à 



PE473.878v01-00 8/9 RE\879941FR.doc

FR

accroître son soutien financier à l'instrument d'aide de préadhésion afin de favoriser, en 
particulier, la création d'organisations non gouvernementales;

JUSTICE ET AFFAIRES INTÉRIEURES

35. constate des progrès dans le processus de réforme du pouvoir judiciaire; salue le travail de 
l'institut de formation de juges et de procureurs, qui fête sa cinquième année; observe qu'il 
existe un consensus sur la nécessité de fixer des critères plus objectifs pour la révocation 
de juges; salue la décision de mettre l'accent sur les performances des juges, mais souligne 
que cet objectif ne peut être atteint sans qu'un engagement soit également pris en ce qui 
concerne la qualité des décisions rendues et le principe de l'indépendance judiciaire;

36. est préoccupé par les informations faisant état de violences physiques exercées par la 
police et demande qu'une enquête approfondie soit menée, notamment sur l'indicent 
tragique qui s'est produit le soir de l'élection, ainsi que d'autres informations indiquant 
qu'aucune enquête approfondie n'a été menée sur le terrain;  souligne l'importance 
d'assurer l'indépendance des mécanismes de contrôle de police, notamment au 
département du contrôle interne et des normes professionnelles, qui relève du ministère 
des affaires intérieures; 

37. plaide pour l'amélioration continue des conditions carcérales, mais demande qu'une 
attention particulière soit accordée aux centres de détention des jeunes personnes ainsi 
qu'au rapport de suivi qui révèle que l'unité chargée de lutter contre les mauvais 
traitements n'est pas en mesure de mener à bien sa mission;

38. se félicite de la coopération avec l'Union en matière de lutte contre la criminalité 
organisée et le terrorisme; insiste néanmoins pour que la surveillance s'organise de 
manière proportionnelle à la menace réelle pour la sécurité publique, en assurant un 
contrôle judiciaire approprié et en renforçant le contrôle parlementaire des services du 
renseignement et du contre-espionnage;

39. prend acte d'action menées afin d'améliorer la gestion des flux de migration, notamment 
en répondant aux préoccupations relatives aux faux demandeurs d'asile; s'inquiète 
toutefois du recours au profilage, et demande l'application rigoureuse du principe de la 
non-discrimination dans le cadre de cette pratique; plaide pour que des efforts plus 
soutenus soient consentis pour mettre en œuvre des droits de citoyenneté pour les réfugiés 
pouvant en bénéficier, et pour que les demandes d'asiles soient traitées dans des délais 
raisonnables et dans le respect intégral du droit international des droits de l'homme;

40. se félicite que les citoyens du pays bénéficient de la libéralisation du régime des visas 
depuis décembre 2009; s'engage en outre à défendre ce régime d'exemption de visa, du 
fait qu'il représente la clef de voûte des relations entre le pays et l'Union;

ADMINISTRATION PUBLIQUE

41. accueille favorablement l'adoption de la nouvelle stratégie de réforme de l'administration 
publique, qui s'étend jusqu'en 2015; insiste sur les prochaines mesures qui doivent être 
prises en faveur d'un service public professionnel et impartial; souligne qu'il est possible 
et nécessaire de faire en sorte que les désignations à des postes portent sur le mérite et non 
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sur l'affiliation politique, tout en déployant des efforts afin de parvenir à une 
représentation paritaire;

AUTRES QUESTIONS LIÉES AUX RÉFORMES

42. salue la campagne menée sur l'efficacité énergétique et les actions visant à promouvoir les 
sources d'énergie renouvelables; souligne l'importante d'une mise en œuvre effective de la 
législation en matière d'environnement, afin de protéger les ressources naturelles, l'eau en 
particulier; fait observer que le pays n'a pas encore pris d'engagement quant à une 
réduction de ses émissions de gaz à effet de serre, et qu'il est nécessaire de lancer un débat 
à l'échelle nationale sur les conséquences négatives du changement climatique; appelle à 
davantage d'efforts en vue d'aligner la législation nationale sur l'acquis de l'Union dans ce 
domaine;

43. salue les progrès réalisés dans la modernisation des réseaux de transport, d'énergie et de 
télécommunications, et notamment les efforts visant à finaliser le corridor X; salue, vu 
l'importance des relations ferroviaires comme alternative au transport routier, l'intention 
du gouvernement de rénover ou d'établir des liaisons ferroviaires entre Skopje et les 
capitales des pays voisins, et demande l'achèvement des connexions ferroviaires à 
l'intérieur du corridor VIII;

44. plaide pour que des efforts soient consentis continuellement pour mettre en œuvre le 
processus de Bologne dans l'enseignement supérieur et qu'une coopération se mette en 
place dans la région afin de promouvoir la qualité des universités; rappelle l'importance du 
principe de la liberté académique; 

45. félicite le pays pour la forte performance qu'il a réalisée avec son équipe au championnat 
d'Europe de basket-ball de 2011;

46. salue le degré élevé d'alignement entre le pays et les positions communes de l'Union dans 
le domaine de la politique étrangère; accueille favorablement les bonnes relations que le 
pays entretient avec ses voisins; se félicite que la démarcation de la frontière avec le 
Kosovo de 2009 ait permis de renforcer leurs relations et de conclure, en septembre 2011, 
un accord sur un contrôle commun des frontières; espère que cet accord sera pleinement 
mis en œuvre dans un avenir proche; félicite les autorités d'avoir récemment organisé avec 
succès la réunion des ministres de l'intégration dans l'Union des Balkans occidentaux, qui 
s'est tenue à Skopje;

47. charge son Président de transmettre la présente résolution au Conseil, à la Commission 
ainsi qu'aux gouvernements et aux parlements des États membres et de l'ex-République 
yougoslave de Macédoine.


